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Agence Régionale de la Santé

R02-2022-05-11-00003

Arrêté nº 52 du 11 mai 2022 fixant la liste des

établissements de santé ciblés en application de

l'article L. 162-30-2 du code de la sécurité sociale
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Arrêté n°52 du 11 mai 2022 fixant la liste des établissements de santé ciblés en application 
de l'article L.162-30-2 du code de la sécurité sociale 

Le directeur général de l'Agence Régionale de Santé de la Martinique 

Vu le code de la santé publique; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-30-2, L. 162-30-3 et D. 162- 
14 

Vu l'arrêté du 31 décembre 2020 fixant les référentiels mentionnés à l'article L. 162-30-3 du 
code de la sécurité sociale et applicables au contrat mentionné à l'article L. 162-30-2 du même 
code ; 

ARRETE 

Article le" 

La liste des établissements de santé dans l'obligation d'entrer dans le dispositif contractuel 
mentionné à l'article L. 162-30-2 du code de la sécurité sociale est fixée en annexe. 

Article 2 

Le directeur général de l'Agence Régionale de Santé de la Martinique est chargé(e) de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de Martinique. 

Fait à Fort-de-France, le 1 1 IIAI 2022 

~ 

Î . ì ARTINIQUq n 

I'Hja ecteur Ge al de 
gion ' de Santé 

de Martinique 

  

b-1-
---t acteur Jétôrne VIGUIER 
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ANNEXE 

I. 	Indicateurs nationaux : 

IPP : Prescriptions hospitalières exécutées en ville (PHEV) d'inhibiteurs de la pompe à protons (IPP) ; 
PERFADOM : Prescriptions hospitalières exécutées eu ville (PHEV) de systèmes de perfusion à 
domicile ; TRANSPORTS : Part de l'ambulance dans les prescriptions hospitalières exécutées en ville 

(PHEV) de transports; EPA : Prescriptions examens pré-anesthésiques ; PANSEMENTS : 
Prescriptions hospitalières exécutées en ville (PHEV) de pansements ; IC : Réhospitalisations à 3 mois 
pour décompensation d'une insuffisance cardiaque ; 

Liste des FINESS ciblées:  

N°FINESS 
remontées 
par 	les 
facturations 
de dépenses 

NOM 	 DE 
VETABLISSEMENT 

IPP PERFADOM PANSEMENTS TRANSPORTS EPA IC 

970211215 CHU 	 DE 

MARTINIQUE 

SITE PIERRE ZOBDA 

QUITMAN 

X X X X X X 

970211231 CHU 	 DE 

MARTINIQUE 

SITE 	MANGOT 

VULCIN 

X X X X 

970211223 CHU 	 DE 

MARTINIQUE 	SITE 

DE TRINITE 

X X 

970211256 CHU 	 DE 

MARTINIQUE 	SITE 

MERE ENFANT 

X X 

970211249 CHU 	 DE 

MARTINIQUE 	SITE 

DE CLARAC 

X X 

970200101 CENTRE 

HOSPITALIER 

ERNEST 	WAN- 

AJOUHU 

X 

970200036 CENTRE 

HOSPITALIER 	du 

MARIN 

X  

970202313 CLINIQUE 	SAINT- 

PAUL 

x X 
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II. 	Indicateurs régionaux 

Liste des entités ciblées  

N°FINESS 
Géographique 

NOM 	 DE 
L'ETASLISSEMENT 

Prescription 

des 

antibiotiques 

Prescription 

chez le sujet 

âgé 

Prescription 

des 

médicaments 

liste en sus 

Prescription 	et 

traçabilité 	des 

dispositifs 

médicaux 

implantables 

970211215 CHU DE MARTINIQUE 

SITE 	PIERRE 	ZOBDA 

QUITMAN 

X X X X 

970211223 CHU DE MARTINIQUE 

SITE DE TRINITE 

X  

970200101 CENTRE HOSPITALIER 

ERNEST WAN-AJOUHU 

X X 

970200036 CENTRE HOSPITALIER 

du MARIN 

X X 

970202313 CLINIQUE SAINT-PAUL X X 
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